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Sondage d'opinion auprès
des habitants du Plateau de Diesse

par Francis ERARD, député, président du Syndicat pour le plan
d'aménagement du Plateau de Diesse

Le 29 août 1969, les représentants des autorités de Diesse, Lignières,
Lamboing, Nods et Prêles, réunis en assemblée constitutive, décidaient la
création d'un syndicat intercommunal pour le plan d'aménagement du
Plateau de Diesse. Par cet acte d'une portée historique, la partie
supérieure du district de La Neuveville devenait ainsi la première région du
Jura à se constituer en groupement de communes, conformément à la
nouvelle législation fédérale et cantonale en matière d'aménagement du
territoire.

Indépendamment de la réalisation des six plans directeurs de
l'aménagement régional, le jeune syndicat se vit d'emblée confier le soin
d'entreprendre l'étude de problèmes d'intérêt régional qui réclamaient
des solutions plus ou moins urgentes : création d'une communauté
scolaire primaire, élimination des ordures au niveau régional, établissement
d'un projet de route d'évitement des villages, aménagement touristique,
protection de la nature et des sites.

Il fallut immédiatement structurer la nouvelle organisation régionale
pour assurer son efficacité. Actuellement, le Syndicat pour le plan
d'aménagement du Plateau de Diesse (SPAPD) groupe en son sein les organes
suivants : une assemblée des délégués des communes membres (législatif
de cinquante et un membres, soit un membre par tranche de cinquante
habitants) ; un comité directeur (exécutif de dix membres) ; le bureau
d'urbanisme du SPAPD (M. Rodolphe Baumann et ses collaborateurs) ;
quatre commissions permanentes (Commission de la protection de la
nature et des sites, Commission d'étude des problèmes scolaires,
Commission touristique et Commission de la route de déviation).

Motivation de l'enquête intercommunale
L'une des opérations les plus délicates de l'aménagement régional

consiste à prévoir un développement harmonieux pour les années futures
en tenant compte des données du présent. En d'autres termes, il y a lieu
de déterminer la finalité et la vocation d'une région, c'est-à-dire de
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